
 

 
Direction générale des affaires ministérielles 

 
 

2525, boulevard Laurier 
Tour des Laurentides, 5e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 25 novembre 2020 
 
 

 
N/Réf. : 2020-12455 
 
 
OBJET:  Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 
 
Monsieur, 
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès, reçue le 3 septembre 2020, 
laquelle vise à obtenir copie des documents suivants concernant le projet de loi 
No 45 et les changements législatifs au sujet des coroners : 
 

1. La partie accessible du mémoire du Conseil des ministres ; 
 

2. La liste des groupes rencontrés par le cabinet ministériel précisant 
notamment les dates des rencontres, les noms des organisations et les 
personnes rencontrées, tous types de correspondances entre les 
organisations, la ministre, son cabinet et le ministère.  
 
Plus précisément, les correspondances avec les organisations 
suivantes : Collège des médecins du Québec, Ordre des pharmaciens du 
Québec, Ordre des ingénieurs du Québec. 

 
Point 1 
 
Nous vous transmettons la partie accessible du mémoire au Conseil des 
ministres concernant le projet de loi No45 Loi concernant principalement la 
nomination et le mandat des coroners et du coroner en chef. 
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Point 2 

Les mémoires déposés lors du mandat « Consultations particulières et auditons 
publiques sur le projet de loi n° 45 » sont disponibles sur le site Internet de 
l’Assemblée nationale à l’adresse suivante : http://assnat.qc.ca/fr/travaux-
parlementaires/commissions/CI/mandats/Mandat-43033/memoires-deposes.html 

Quelques appels téléphoniques ont été réalisés par un membre du cabinet avec 
les ordres professionnels concernés. Ceux-ci ont été effectués aux fins de la 
transmission du préavis d’audience en vue des consultations particulières.  

Nous vous transmettons la seule correspondance visée par votre demande, soit 
un courriel de l’ordre des ingénieurs du Québec transmettant leur mémoire à la 
ministre préalablement aux consultations particulières. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents, nous vous 
informons que vous avez trente (30) jours à compter de ce jour pour exercer un 
recours en révision de cette décision. Vous trouverez, ci-joint, un avis vous 
informant de ce recours. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable substitut de l'accès aux documents, 

Geneviève Lamothe 

p. j. Avis de recours en révision 

Original signé



 
AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité 
publique en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a 
été refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un 
renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés 
comme des documents d'un organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du 
délai accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour 
motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours 
(art. 135). 
 
 
 

































De :                    "Lavenant-Langelier, Carl" <cllangelier@OIQ.QC.CA>
À :                      "Andre.Bachand.RICM@assnat.qc.ca" <Andre.Bachand.RICM@assnat.qc.ca>, "ci...
CC :                   "ministre@msp.gouv.qc.ca" <ministre@msp.gouv.qc.ca>, "Stephanie.Lachance...
Date :                2020-08-18 13:36
Objet :               Mémoire de l'Ordre des ingénieurs du Québec sur le projet de loi 45
Pièces jointes : 20200817_Mémoire_PL45_VF.pdf

Monsieur le Président de la Commission des institutions,

Vous trouverez ci-joint le mémoire de l'Ordre des ingénieurs du Québec sur le projet de loi no 45 en 
prévision de notre audience prévue le 27 août 2020 à 14h dans le cadre des consultations particulières 
sur le projet de loi.

Veuillez recevoir nos meilleures salutations.

Carl Lavenant-Langelier
Conseiller à la présidence
Ordre des ingénieurs du Québec
1801, avenue McGill College, 6e étage
Montréal (Québec) H3A 2N4
514 845-6141 | 1 800 461-6141, poste 3157
cllangelier@oiq.qc.ca
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